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Commune d’Auderghem 

Gemeente Oudergem 
 

ORDRE DU JOUR DE LA COMMISSION DE CONCERTATION DU 

DAGORDE VAN DE OVERLEGCOMMISSIE VAN 

07/12/2023 

 

 
1. 09:00 - DT 

18658 - Demande de Monsieur Jörn-Holger Franke pour isoler toiture à versants sarking., 

Rue de la Vignette 37 . 

 

Le dossier a été soumis à l’enquête publique du 16/11/2023 au 30/11/2023 pour les motifs 

suivants : 

• dérogation à l'art.6 du titre I du RRU (toiture - hauteur) 

 

2. 09:20 - LP 

PE/1614 - Demande de la - S.R.L. ATELIERS GASTOUT pour l’exploitation d'une 

entreprise d'achat et vente de pièces et machines liées au secteur du nettoyage à sec. 

Exploitation d’un commerce en gros de produits de blanchisserie (vente en Belgique et à 

l’étranger) et atelier de réparation de lessiveuses industrielles, Rue des Trois Ponts 122 . 

 

Le dossier a été soumis à l’enquête publique du 18/09/2023 au 17/10/2023 pour les motifs 

suivants : 

• 1B : article 40 de l’ordonnance du 5 juin 1997 relative aux permis d’environnement  

 

Le dossier est soumis à l’avis de la commission de concertation pour les motifs suivants : 

• 1B : article 41 de l’ordonnance du 5 juin 1997 relative aux permis d’environnement  

 

3. 09:50 - ADV 

18675 - Demande de Monsieur et Madame Nicolas-Valérie Linard de Guertechin-

Audouard pour isoler la façade latérale et arrière, isoler la toiture par l'extérieur et modifier 

les menuiseries d'une maison unifamiliale trois façades , Chaussée de Tervuren 143 . 

 

Le dossier a été soumis à l’enquête publique du 17/11/2023 au 01/12/2023 pour les motifs 

suivants : 

• dérogation à l'art.6 du titre I du RRU (toiture - hauteur) 

• dérogation à l'art.12 du titre I du RRU (aménagement des zones de cours et jardins) 

• dérogation à l'article 3 du Règlement Communal sur les Bâtisses (zone de recul et 

zone latérale non-aedificandi - jardinet) 

  

Le dossier est soumis à l’avis de la commission de concertation pour les motifs suivants : 

• application de la prescription particulière 21. du PRAS (modification visible 

depuis les espaces publics) 

• application de l'art. 207 §1.al4 du COBAT (monument ou ensemble antérieur à 

1932 inscrit à titre transitoire à l'inventaire) 
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4. 10:05 - ADV 

18429 - Demande de Madame Monique Mahovald pour créer une terrasse à l'arrière du 

1er étage et isoler la façade arrière d'une maison unifamiliale , Rue du Moulin à Papier 37. 

 

Le dossier a été soumis à l’enquête publique du 17/11/2023 au 01/12/2023 pour les motifs 

suivants : 

• application de la prescription générale  0.6. du PRAS (actes et travaux portant 

atteinte aux intérieurs d'îlots) 

• dérogation à l'art.4 du titre I du RRU (profondeur de la construction) 

• dérogation à l'art.6 du titre I du RRU (toiture - hauteur) 

 

5. 10:30 - EL 

18662 - Demande de Monsieur et Madame Tanguy et Coraline GRANDJEAN-

DEMANET pour démolir un garage non attenant à une maison unifamiliale pour le 

remplacer par une pelouse verte - espace jardin, Rue Charles Lechat 2 . 

 

Le dossier est soumis à l’avis de la commission de concertation pour les motifs suivants : 

• application de la prescription particulière 21. du PRAS (modification visible 

depuis les espaces publics)  

 

6. 10:50 - DT 

18667 - Demande de Madame Maïté Van Regemorter pour remplacer les 2 portes de 

garage battantes par des portes sectionnelles. 

 

Le dossier est soumis à l’avis de la commission de concertation pour les motifs suivants : 

• application de la prescription particulière 21. du PRAS (modification visible 

depuis les espaces publics)  

 

7. 11:20 - DT 

18300 - Demande de CONDOR DEVELOPMENT pour démolir des immeubles et 

construire un immeuble mixte de 14 logements et 2 commerces, Chaussée de Wavre 1061. 

 

Le dossier a été soumis à l’enquête publique du 02/11/2023 au 16/11/2023 pour les motifs 

suivants : 

• application de la prescription particulière 3.5.1° du PRAS (modifications des 

caractéristiques urbanistiques des constructions) 

• dérogation à l'art.6 du titre I du RRU (toiture - hauteur) 

• dérogation à l'art.5 du titre I du RRU (hauteur de la façade avant) 

• application de la prescription générale  0.6. du PRAS (actes et travaux portant 

atteinte aux intérieurs d'îlots) 

• dérogation à l'art.13 du titre I du RRU (maintien d'une surface perméable) 

• application de la prescription particulière 3.3.al2 3 du PRAS (superficie de 

plancher des commerces comprise entre 200 et 1000 m²) 

 

 

--------------------------------- 


